
Direction départementale des territoires

Veille hydrologique au 7 décembre 2023

• Bilan météorologique (page 16) : le niveau des précipitations est dans la normale en novembre, mais avec un gradient sud-ouest (au-
dessus de la normale) à nord-est (déficitaire). Toutefois, par rapport à la normale, les reliefs du sud du département sont déficitaires  
(70 à 80 % normale) et présentent un faible enneigement (page 21). Les températures de novembre (page 19) sont légèrement au-
dessus de la normale (-0,1° à Verdun à +1,6° à Montaut). 
Le bilan de la saison d’étiage montre un gradient sud-ouest (au-dessus de la normale) à nord-est (déficitaire) (pages 17 et 18)

• Hydrologie (page 2)
La pluviométrie du mois de novembre,  a amélioré les débits  des cours d’eau qui  sont tous supérieurs à leur débit de vigilance 
respectif depuis le 2 novembre, sauf l’Hers-Vif à Calmont en fin de mois. Alors qu’en octobre, les périodes de retour étaient très  
sèches (10 à 40 ans secs), le débit moyen mensuel de novembre relève pour la plupart des cours d’eau, de périodes de retour entre 2  
à 6 ans secs, sauf localement l’Arac sur le bassin versant du Salat et sur l’Arize, qui relèvent de période de retour 2 ans humide.

• Remplissage des retenues de compensation et soutien d’étiage (page 12)
Le remplissage des retenues a commencé et rpésente un taux de remplissage à la fin novembre 2023 :
- Montbel à 24 % de remplissage (17 % fin novembre 2022) ; 
- Mondely à 32 % de remplissage (25 % fin novembre 2022) ;
- Filhet à 56 % de remplissage (13 % fin novembre 2022) ;
- Ganguise à 37 % (39 % fin novembre 2022).
Les pluies de juillet et de fin août, les mesures d’anticipation mises en place par la profession agricole (réduction des surfaces et des 
volumes affectés aux cultures irriguées) et de gestion des usages de l’eau (abaissement des débits d’objectif dès juillet, couplé aux 
restrictions précoces) ont permis de limiter le déstockage des retenues. Bien que leur remplissage ait été insuffisant fin juin (sauf  
Filhet), la saison d’étiage s’achève à des niveaux de remplissage plus élevés qu’en 2022 à la même époque.

• Nappes souterraines (page 13) : les niveaux piézométriques des nappes d’accompagnement sont tous à la hausse depuis le mois de 
novembre, sauf la nappe alluviale « basse plaine et des basses terrasses de l'Ariège et du Grand-Hers » qui était restée « autour de la 
moyenne » tout l’été, mais s’est abaissée à « modérément basse » fin novembre, tout en étant au-dessus des niveaux de 2022 à la 
même époque. 
Sources : la plupart des sites sont progressivement sortis de l’étiage courant novembre.

• L’indice de sécheresse des sols est remonté d‘extrêmement sec début octobre à proche de la médiane fin novembre (page 20).

• Arrêté de restriction (page 15) : les restrictions imposées par l’arrêté du 11 octobre 2023 ont pris fin le 31 octobre dernier. Seuls 11 
départements ont encore des restrictions.





Débits moyens mensuels des rivières ariègeoises au 30 novembre 2023
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Débits journaliers de l’Ariège (m³/s) à Foix 

Convention ministère de l’Environnement – EDF du 12 mai 1981 : EDF s’engage à soutenir pendant les étiages, les débits de l’Ariège 
à l’aval de Tarascon-sur-Ariège. Le débit de référence est mesuré à la restitution de la chute de Ferrière, de telle sorte que les débits  
moyens journaliers soit au minimum de 8 m³/s minimum.Le débit de l’Ariège, qui était en dessous du seuil d’alerte renforcé depuis 
le 22 octobre, est repassé au-dessus du seuil de vigilance au 3 novembre.
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Débits journaliers de l’Ariège (m³/s) à Auterive
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DOE : 17 m³/s 
QAR : 11 m³/s 
DCR : 8 m3/s



Débits journaliers de l’Hers-Vif au Peyrat (m³/s) 

Au 21 novembre 2023, le débit de l’Hers-Vif au Peyrat est devenu supérieur au seuil de dérivation vers la retenue de Montbel (1,2  
m³/s du 1er octobre au 30 juin). 
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Débits journaliers de l’Hers-vif à Calmont (m3/s) 

L’article 6 de l’arrêté préfectoral du 11 octobre 2023 portant déclenchement de mesures de restriction temporaires concernant les 
usages de l’eau sur  les bassins  versants  ariégeois,  prévoit  que par dérogation,  la retenue de Montbel  maintienne jusqu’au 20 
novembre 2023 des lâchures dans l’Hers-Vif de façon à atteindre au minimum 1,5 m³/s à Calmont (débit de crise), dans la limite des 
volumes économisés sur la période allant du 12 octobre au 31 octobre 2023 par le dernier abaissement du débit d’objectif.

Le débit naturel étant devenu supérieur au débit de crise depuis le 2 novembre, il n’y a donc plus de soutien d’étiage depuis cette 
date.
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DOE : 3,5 m³/s 
QA :  2,8 m³/s
QAR : 2,2 m³/s
DCR : 1,5 m³/s 



Débits journaliers du Douctouyre à Vira (m³/s) 

Le débit du Douctouyre a relevé du niveau alerte renforcée jusqu’au 3 novembre, et se maintient supérieur au débit de vigilance 
depuis le 7 novembre :

Débit de vigilance : 0,077 m³/s à Vira
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Débits journaliers du Touyre à Lavelanet  (m3/s

Débit de vigilance : 0,254 m³/s à Lavelanet
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Débits journaliers du Salat (m³/s) à Saint-Girons

Débit de vigilance ou DOE : 9,9 m³/s à Roquefort-sur-Garonne
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Débits journaliers de  l’Arize (m3/s) à Rieux-Volvestre 

Le débit de l’Arize à Rieux-Volvestre est resté supérieur au seuil de vigilance toute l’année 2023.

Débit de vigilance ou DOE : 0,63 m³/s à Rieux-Volvestre
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Niveau de remplissage des retenues au 4 décembre 2023
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Niveau des nappes souterraines au 30 novembre 2023

ex : Alluvions de la basse plaine et des basses  terrasses de l'Ariège à VERNIOLLE :  le niveau se  situe au 30 novembre 2023, à 
254,49 m NGF,  au niveau « modérément bas ».
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Alluvions de la basse plaine et des basses terrasses de l'Hers-Vif à MAZÈRES : le niveau se situe au 30 novembre 2023, au niveau 
« autour de la moyenne ».

ex : Alluvions de la basse plaine et des basses  terrasses de l'Hers-Vif à MONTAUT :  le niveau se trouve au 30 novembre 2023 au 
niveau « modérément bas »
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Propluvia – carte des  arrêtés de restrictions au  30 novembre 2023

Les arrêtés préfectoraux de restrictions sont levés dans la plupart des départements.

15/23
15/23



Bilan météorologique
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TEMPÉRATURES
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Indice d’humidité des sols au 30 novembre 2023
Il représente, sur une profondeur d’environ deux mètres, l’état de la réserve en eau du sol par rapport à la réserve utile (eau 
disponible pour l’alimentation des plantes). 
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Équivalent en eau du manteau neigeux au 30 novembre 2023



Prévision météorologique pour les 14 prochains jours
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